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Décision Générale colonial

Décision n° 1293  Décisions concernant les Ministères
n° 1293

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

17 octobre 1963

Numéro JO

n° 10 du 31/10/1963
Date  du numéro

31 octobre 1963

T E X T E  I N T É G R A L

Les professeurs et instituteurs détachés du Cadre Métropolitain, dont les noms suivent, sont mis a la disposition de Monsieur 

le Ministre de l’Enseignement des Sports et de la Jeunesse pour compter du 25 septembre 1963, date de leur arrivée dans le 

Territoire : — M. Gallienne Jacques, professeur certifié, 10e échelon; — M. Avier, instituteur 10ez échelon, groupe 3 C.E.G. ; 

— Mme Rioux Odette, institutrice 7e échelon, groupe 2 C.EG.; — M. Imbert Louis, économe, 4e échelon ; — M. Pugnet Jean, 

instituteur 3e échelon ; — M.Pugnet Claude, institutrice 2e échelon ; — M. Cazet Roland, instituteur 4e échelon ; — M. Jam 

René, professeur d’éducation physique, 3e échelon; — Mme Bourdery Yvonne, institutrice 6e échelon, groupe I. C.E. G.
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